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GRISELIDIS 

4 Rue Bernard Ortet 
31500 TOULOUSE 

 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
ANNUELS 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 
Aux membres, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association 
GRISELIDIS relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 
indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance prévues par le code de commerce et le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 
2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code 
de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous 
informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable 
des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions 
rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 
les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans le rapport financier 
et dans les autres documents adressés aux membres sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité. 
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Adminstration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 
est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de 
la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans 
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
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l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de 
son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Le présent rapport est émis à la date de fin de nos travaux reportée en raison 
de la communication tardive de certains documents. 
 
Lyon, le 17 juin 2025 

 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
SARL OHAYON  

 
 
 
 
 

Clotilde DEMEURE 

Signé par Clotilde Demeure
Le 17/06/2025

ID: tx_qran0rXbzKl5
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Bilan et Compte de Résultat 
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Annexes 

 Annexe association 
  

PREAMBULE 
- Description de l'objet social de l'entité, périmètre des activités, missions sociales réalisées et moyens mis en 

oeuvre : 
 
GRISELIDIS a pour but le développement d'une action de santé communautaire en collaboration avec les 

personnes prostitué-es et les travailleurs-euses du sexe, portant notamment sur la prévention des MST, VIH / sida, 
des hépatites et des grossesses non prévues, sur la réduction des risques liés à l'usage de produits psycho-actifs, 
l'accès aux soins et aux droits fondamentaux : accès à la formation, à l'emploi, au logement, aux droits sociaux et au 
bien-être psycho-social, la lutte contre les violences et les discriminations liées à l'activité, au genre, à la nationalité, à 
l'origine géographique et/ou à l' identité sexuelle. 

GRISELIDIS favorise toutes formes d'expressions, revendication et de paroles publiques des travailleur-euse-s du 
sexe. 

GRISELIDIS se consacre également à la formation des professionnel-le-s des secteurs associatif, sanitaire et 
social, policier et judiciaire. 

GRISELIDIS porte des recherches-actions et développe une expertise communautaire dans les domaines du travail 
sexuel, du genre, de la migration. de la santé, des droits et des violences. 

GRISELIDIS favorise le développement des projets de santé communautaire dans le respect du droit des enfants, 
des femmes, des hommes et des personnes transidentitaires. 

GRISELIDIS Suvre dans un esprit fédératif avec des associations analogues travaillant avec les mêmes objectifs au 
niveau national, européen et international. 

 
 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  606 398.80 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 10 776.39 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

30/042025 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE 
 

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
L'association a mis en oeuvre la comptabilisation des immobilisations par composants s'agissant des immeubles. 

  
 :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
  
  
  
  
  

 
  
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ont été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. Une 

provision pour charge a été comptabilisée au titre de cet exercice pour 23 692 ¬. 
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La méthode de calcul retenue est la méthode propective (méthode des unités de crédit projetées). 
 
 

  
Contributions volontaires : 
Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation 

dans les conditions suivantes : 
 
Les Organismes qui suivent ont fourni des tickets services au titre de l'exercice 2024 : 
- 5000 euros Solidatité SIDA 
- La mairie de Toulouse a mis à disposition un parking pour 1 080 euros (de janvier à décembre 
= 90 euros x 12 mois ) 
- Pret de salles de réunion pour 0 euro 
 
Soit un total contribution de 6 080 euros 
 
VALORISATION DU BENEVOLAT 2024 
Coût Horaire : 20 ¬ 
Membre du Conseil d'Administration : organisation et participation aux réunions de bureau, de C.A. 
Gestion de l'Association, prise de décisions concernant le personnel et les actions : 
- Les membres du conseil adminstration : 30 H pour un coût de 600¬ 
 
TOTAL GENERAL : 6 680 euros 
 

  
 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent.  
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 576 762 4 575  560 223 

Immobilisations financières 18 946 2 290  21 236 

TOTAL 595 708 6 865  581 459 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

développement
    

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 9 002 9 834  18 836 

        9 419 9 641 1 552 17 508 

       Installations générales, agencements     
Installations techniques, matériel, outillages 
industriels

    

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport 65 076   65 076 

       Matériel de bureau et informatique 26 306 3 179 17 980 11 505 

       Emballage récupérables et divers 6 794 1 408 1 582 6 621 

TOTAL II 116 598 24 063 21 113 119 547 

TOTAL GENERAL (I+II) 116 598 24 063 21 113 119 547 
 

dit-
bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

être précisés. 
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Etat des cré  

Créances Montant brut Echéances 
 

Echéances à plus 
 

    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    

    
Créances usagers    
Autres créances 11 106 11 106  

 3 404 3 404  
 TOTAL 14 510 14 510  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  

  
Subventions/financements 49 350 
Autres produits à recevoir 6 823 
TOTAL 56 173 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat Augmentation 

Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de 
reprise

     

Dont générosité du public      
Fonds propres avec droit de 
reprise

     

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 74 088 -10 393   63 696 

Dont générosité du public      

 -10 393 10 393   -10 776 

Dont générosité du public      

Situation nette 63 696    52 919 
Situation nette dont générosité 

du public
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

 53 402   7 214 46 188 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 117 097   7 214 99 107 
TOTAL dont générosité du 

public
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation 
des fonds 

dédiés 

 
A 

 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la 
clôture  

: 
Montant 
global 

A la 
clôture  

: 
Dont 

fonds à 
des 

projets 
sans 

dépense 
au cours 
des deux 
derniers 

exercices 
Subventions 

 
69 000  69 000   56 917  

Contributions 
financières 

autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité 
du public 

17 335  6 809   10 526  

TOTAL 86 335  75 809   67 443  
Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 
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 Subventions 
 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A 
 

Nouvelle 
subvention 

de 
 

Annulation 
de 

 

A la 
clôture 

CONSEIL REGIONAL Porte 2 960   2 960 
ARS Immeuble 30 000   30 000 
Mairie Immeuble 10 000   10 000 
Conseil départemental  Immeuble 15 000   15 000 
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 57 960   57 960 
 
  
 Reprises 
 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A 
 

Quote-part 
virée au 

résultat de 
 

Reprise de 
 

A la 
clôture 

CONSEIL REGIONAL Porte 1 062 1 898  2 960 
ARS Immeuble 1 489 2 929  4 418 
Mairie Immeuble 807 893  1 701 
Conseil départemental  Immeuble 1 200 1 494  2 694 
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 4 558 7 214  11 772 
 
  
 

 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 352 013 20 435 84 554 247 024 
Dettes financières diverses 332 332   
Fournisseurs 11 439 11 439   
Dettes fiscales et sociales 47 739 47 739   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 34 34   

 4 600 4 600   
TOTAL 416 157 84 580 84 554 247 024 
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 332 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 6 338 
Dettes fiscales et sociales 25 008 
Autres dettes  

TOTAL 31 678 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
  
Autres financements 

- Dons : 12 815 E 

- Contributions financières: 95700 E (Sidaction, Solidarité Sida,Fondation de France Fondation VIIV Healthcare, Medici, 
Irdes) 

- Dépenses AVQ: 6 520 E 

  
 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 

N 

Montant 
perçu 

N-1 
CPAM TROD TROD  1 848    
CONSEIL REGION Emploi égalité  16 500 33 000   
DGSC Cohésion soc.  50 000    
DRDFE Emploi cohésion  48 061    
PREFECTURE Pauvreté prév.  10 000    
MAIRIE Santé prév.  28 100    
SANTE PUBLIQUE  Santé  54 500 16 350   
ARS Santé   199 000    
CONSEIL DEPART Santé emploi  30 000    
       

TOTAL   438 009 49 350   
 
         Eléments significatifs ou importants 
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 Annexe association (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Les coût de prises de garanties et de leurs suites sont à la charge de l'Emprunteur, de meme que les frais éventuels de 
procuration ou de mainlevée hypothécaire totale ou partielle. 

Hypothèque Légale Spéciale de Prêteur de Deniers 

Rang: 1 Sans pacte commissoire 

Cession d'antériotité: Inscription sans concurrence apportée par l'enprunteur 

Réf. Cad. : Section AC N° 531: 6 rue Bernard Ortet - 31500 Toulouse 

Crédit 159544C Prêt EQPT Classique TF ECH CST 

N° Lot N°89 : Quotité ou Montant : 363 000 E (1) 

(1) Outre intérêts, frais et accessoires 

 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

Applicable aux associations dont le budget annuel est supérieur à 150 000 E et recevant une ou plusieurs subventions de 
l'État ou d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50 000 E. 

           

Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants 
bénévoles et salariés visés par l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l'engagement éducatif n'est pas communiqué. 

 

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette information reviendrait 
à indiquer une rémunération individuelle. 

 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
 

Cadres 1  
Non cadres 8  

TOTAL 9 0 
 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 7358 E.  
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